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M od èle  ac ad ém iq ue d e regist re  d e sant é  et  d e séc urit é  au 
t ravail 
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REGISTRE SANTE ET 
SECURITE AU TRAVAIL 

D ésignat io n et  ad resse  d e l’ét ab lissem e nt  :  

Ec o le  :  
S ervic e  (t é lépho ne)  :  

D at e d ’o uvert ure  :  

D at e d e c lô t ure :  

Lo c alisat io n :  

C e regist re  p o rt e  le  num éro  ….. .  et  c o nt ient  (no m b re) …… p ages 
num éro t ées d e …… à ……, c o t ées et  p arap hées.  

Fo rm at io ns 
sp éc ia lisées d es 
c o m it és so c iaux 
d ’ad m inist rat ion  
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EX T R A I T S  D E LA  R ÉG LEM EN T A T I O N  
 
 
 
 
Décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié 
 
 
Article 3-2 : 
 
Un registre de santé et de sécurité au travail est ouvert dans chaque service et tenu par les agents 
mentionnés à l'article 4. Ce document contient les observations et suggestions des agents relatives à 
la prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail. 
Le registre de santé et de sécurité au travail est tenu à la disposition de l'ensemble des agents et, le 
cas échéant, des usagers. Il est également tenu à la disposition des inspecteurs santé et sécurité au 
travail et des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
 

 
 

 
Décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat 
 
 
Article 59 
 
La formation spécialisée prend connaissance des observations et suggestions relatives à la 
prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail consignées sur le 
registre de santé et de sécurité au travail prévu à l'article 3-2 du décret du 28 mai 1982 susvisé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* 

* 
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UN  REG ISTRE PO UR Q UI ? PO UR Q UOI FAIRE ? 
 
 
1/ Les 4 objectifs du registre Santé et Sécurité au Travail : 
 
► Permettre à tout personnel ou usager (personne travaillant dans l’école ou fréquentant 
habituellement ou occasionnellement l’établissement) de signaler une situation qu’il 
considère comme anormale ou susceptible de porter atteinte soit à l’intégrité physique et 
la santé des personnes, soit à la sécurité des biens.  
 
► Assurer la traçabilité de la prise en compte du problème. La fiche du registre peut être 
transmise aux personnes ou structures concernées qui disposent soit des compétences en 
sécurité, hygiène et conditions de travail, soit des moyens matériels et financiers.  
 
► Conserver un historique des problèmes pour exploiter le registre dans le cadre de la 
démarche d’évaluation des risques professionnels et dans le programme annuel de 
prévention. 
 
► S’inscrire dans une démarche de prévention départementale et académique.  
 
 

2/ Ce qui sera noté sur les fiches de ce registre : 
 
2.1   Les événements accidentels :  
 
 
► Accidents corporels : lorsqu’il y a « blessure » entraînant des frais médicaux ou un arrêt 
de travail. Un accident corporel peut aussi être accompagné de dégâts matériels. 
 
► Accidents bénins : ils ont pour seule conséquence des petits soins sans frais médicaux 
significatifs ni arrêt de travail. 
 
► « Presqu’accidents » : ils n’ont aucune conséquence pour la personne (ni blessure, ni soin) 
et aucun dégât matériel. Mais chaque presqu’accident (« J’ai eu peur ! Il a failli tomber ! Il 
s’en est fallu de peu ! Il l’a échappé belle ! ») aurait pu avoir des conséquences plus ou moins 
graves. 
En général, ce type d’événement est vite oublié, et c’est très dommage pour la prévention. 
 
► Accidents matériels : lorsqu’il y a seulement des dégâts matériels (petits ou grands) ; ils 
seront pris en compte car ils auraient pu souvent engendrer un accident corporel.  
 
TOUS CES ÉVÉNEMENTS ACCIDENTELS SERONT NOTÉS DANS LE REGISTRE, soit par les 
personnes concernées, soit par toute personne ayant eu connaissance de ces événements. 
 
Cela permet d’une part de GARDER LA MÉMOIRE DE CES ÉVÉNEMENTS au cas où l’état de 
la personne viendrait à s’aggraver par la suite, et d’autre part de mettre en œuvre des 
MESURES DE PRÉVENTION pour que ces événements ne puissent plus se reproduire, avec 
éventuellement des conséquences plus graves. 
 

2 .1 
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2.2   Exemples de situations à risques : 
 
Ci-dessous une liste non exhaustive et non ordonnée de risques ou améliorations qui 
peuvent être notés dans le registre santé sécurité au travail : 
 

Risque lié à… Exemple de dangers 
identifiés 

Risque lié à… Exemple de dangers 
identifiés 

Chute de plain-
pied 

Choc avec un 
élément 

- Sol glissant (eau, huile) 
- Sol inégal (marche, dénivelé, 
estrade…) 
- Passage étroit, encombré 
- Heurt avec un élément 
matériel  

 
Incendie 
Explosion 

- Utilisation de produits 
inflammables 
- Atmosphère explosive 
- Présence de combustible 
(papier…) 
 

Chute de hauteur 

-  Partie en contrebas (escalier, 
quai…) 
- Accès à des parties hautes 
(armoires, affichage…) 
- Dispositifs mobiles (échelles) 

 
 

Electricité 
 

- Fil conducteur dénudé 
accessible 
- Matériel électrique 
défectueux 
- Cascade de multiprises 

Circulations 
internes 

- Couloirs  
- Zone de circulation mal 
définie 
- Voie dangereuse (pente, 
mauvais état, fosse, tranchée, 

 

 
Eclairage 

- Eclairage insuffisant ou 
inadapté 
- Eblouissement, réflexion 
- Zone sombre 

Déplacements 
(routier, piéton) 

- Trajet routier important 
durant le « temps de travail » 
- Changement de lieu de 
travail 
- Déplacement en groupe hors 
de l’école/l’établissement 
  

 
Rayonnements 

(électromagnétiques, 
ionisants…) 

 
- Wifi, antennes relais 
- Lasers, ultraviolets 

Activité physique 
Postures 

Manutention 
manuelle 

- Postures contraignantes 
(accroupie, bras au-dessus des 
épaules, flexion du tronc…) 
- Gestes répétitifs 
- Posture prolongée statique 
(station debout…) 
- Port de charges 

 
 

Travail sur écran 

- Mobilier inadapté 
- Travail sur ordinateur 
portable sans périphériques 
extérieurs 
(écran/souris/clavier 
déportés) 
- Ergonomie des logiciels 

Risque chimique 

- Utilisation de produits 
chimiques neufs ou déchets 
issus de ces produits 
- Utilisation de produits 
cancérogènes, mutagènes, 
reprotoxiques (CMR) 
Utilisation de produits non 
étiquetés 
- Emission de poussières, gaz, 
fumées 
- Présence d’amiante 

 
 
 

Hygiène 
Agents biologiques 

 
- Aucun moyen d’hygiène 
(savon) 
- Non-respect des règles 
d’hygiènes y compris 
alimentaires 
- Utilisation de certains 
agents biologiques classifiés 
- Contact avec un public à 
risque 

Equipement de 
travail 

- Utilisation d’outils tranchant 
- Utilisation d’outils portatifs 
et/ou de machines avec des 
pièces en mouvement 
- Shunter la sécurité  
- Port des EPI non 
systématique  

 
Intervention 
d’entreprises 
extérieures 
Coactivité 

 

- Méconnaissance des risques 
propres à l’activité de 
l’entreprise extérieure et/ou 
de l’exploitant 
- Pas d’inspection commune 
préalable 

Bruit 

- Bruit en classe/récréation 
- Nuisances sonores 
(photocopieurs, espaces de 
travail partagés...) 

 
Risques 

psychosociaux 

- Agression verbale et/ou 
physique 
- Relations conflictuelles 
(collègues, hiérarchie, 
usagers…) 

Ambiances 
thermiques 

- Température inadaptée 
- Ambiance chaude 
- Ambiance froide   

 
Autres risques 
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2.3   Les limites de ce qui peut être noté sur ce registre :  
 
 
Le registre est un outil qui participe à la démarche d’identification et d’évaluation 
des risques et qui alimente la réflexion et les travaux de la commission hygiène et 
sécurité de l’établissement et/ou de la formation spécialisée du comité social 
d’administration compétent. 
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Chef de service, chef d’établissement ou 
directeur d’école :  

Assistant de prévention (du service, de 
l’établissement ou de la circonscription) 

 

 
 
 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration spécial 
départemental : 
 
 
 
 
 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration académique : 
 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration spécial 
académique : 
 

 
 
ce.f3sct-csad78-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad91-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad92-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad95-sec@ac-versailles.fr 
 
 
 
ce.f3sct-csaa-sec@ac-versailles.fr 
 
 
 
ce.f3sct-csasa-sec@ac-versailles.fr  
 

Conseillers de prévention départementaux : 
 

  
ce.conseillerprevention78@ac-versailles.fr  
ce.conseillerprevention91@ac-versailles.fr 
ce.conseillerprevention92@ac-versailles.fr 
ce.conseillerprevention95@ac-versailles.fr 
 
 

Inspecteur santé et sécurité au travail : 
 

ce.isst@ac-versailles.fr 
 

 

mailto:ce.f3sct-csad78-sec@ac-versailles.fr
mailto:ce.f3sct-csad91-sec@ac-versailles.fr
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mailto:ce.conseillerprevention91@ac-versailles.fr
mailto:ce.conseillerprevention92@ac-versailles.fr
mailto:ce.conseillerprevention95@ac-versailles.fr
mailto:ce.isst@ac-versailles.fr


22/12/2023 
 

Établissement, école ou service : ……………………………………………………………………………………… 
 
Nom de l’assistant de prévention chargé de la tenue du registre : ………………………………………………… 

 
 

Le registre de santé et de sécurité au travail doit être mis à la disposition de tous les agents et usagers, dans tous les services ou unités quels que soient les effectifs, afin de pouvoir 
consigner toutes les observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail. 
Tout agent (ou usager) d’un service ou d’une unité peut inscrire toutes les observations et toutes les suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions de travail. 
 
 
Date : ………………………. 
 

Nom et prénom de l’agent/personnel ou de l’usager : 
……………………………………………… 

Heure : ……………………… 
 

Signature : 

Observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration 
des conditions de travail : 
Les informations mentionnées peuvent être de plusieurs sortes : 
• un risque éventuel observé ou encouru, 
• un accident ou un incident vu ou vécu, 
• un dysfonctionnement ou le non fonctionnement d'une installation ou d'un dispositif de sécurité, 
• toute suggestion relative à la prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail (éclairage, bruit, environnement général …). 
Pour toute inscription d'un fait, incident ou accident, les circonstances de leur survenance seront détaillées, en précisant les facteurs matériels et humains ayant concouru à leur 
réalisation. 
……………………………….……………………….…………………………….…………….……………….……….. 
………………………….…………………………….…………………………….…………….……………………..…. 
………………………….…………………………….…………………………….…………….……………….……….. 
………………………….…………………………….…………………………….………………….………….……….. 
………………………….…………………………….…………………………….………………….………….……….. 
………………………….…………………………….…………………………….………………….………….……….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………….…………………………….…………………………….…………………….……………..…. 

 
Visa de l’assistant de prévention : 

Date et heure de la prise en compte de l’observation ci-dessus …… 
…………………………………………………………………………………. 

Date et heure de la transmission de l’observation ci-dessus au chef 
d’établissement/de service, à l’IEN : ……………………………………… 

Signature de l’assistant de 
prévention : 

 
 
 

 
 

Nom du chef d’établissement/de service, de l’IEN  Date : ……………………… 
…………………………………………….. Signature : 

 
Observations (éventuelles) : 
………………………………………………………………..….………………………….……………………………….. 
……………………………………………………………………..……………………….………………………………... 
………………………….…………………………….…………………………….………………….………….…………. 
………………………….…………………………….…………………………….………………….………….…………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………….…………………………….…………………………………..………………………………….. 
 
Examen par la commission hygiène et sécurité de l’EPLE, du conseil 
d’administration, du conseil d’école, ou de la formation spécialisée du comité 
social d’administration spécial compétent : 

 
Date : ……………………… 

Observations (éventuelles) de la CHS, du conseil d’administration ou du conseil d’école : 
……………………………………………………………………….………………………………………………….….. 
……………………………………………………………………….……………………………………………………… 
………………………….…………………………….…………….…………………….…………………………………. 
.………………………….……………….………………………………………………………………………..………… 
……………………….………………………………………………………………………..……………………………. 
Observations (éventuelles) de la formation spécialisée du CSA compétent : 
……………………………………………………………………………………………………………………….......…. 
……………………….………………………………………………………………………..……………………………… 
……………………….………………………………………………………………………..……………………………… 
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Annexe 3 
 
 
 

Modèle académique de registre spécial de signalement d’un danger 
grave et imminent 
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REGISTRE SIGNALEMENT 
D’UN DANGER GRAVE ET 
IMMINENT 

D ésignat ion et  ad resse d e l’ét ablissem ent  :  

C irc onsc r ipt ion  :  
Ec ole  :  
S ervic e  (T éléphone)  :  
 

D at e d ’o uvert ure  :  

D at e d e c lô t ure :  

Lo c alisat io n :  

C e regist re  p o rt e  le  num éro  ….. .  et  c o nt ient  (no m b re) …… p ages 
num éro t ées d e …… à ……, c o t ées et  p arap hées.  

Fo rm at io ns 
sp éc ia lisées d es 
c o m it és so c iaux 
d ’ad m inist rat ion  
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EX T R A I T S  D E LA  R EG LEM EN T A T I O N  
 

 
 

Décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié 
 
Article 5-6 : 
 
I. - L'agent alerte immédiatement l'autorité administrative compétente de toute situation de travail dont 
il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé 
ainsi que de toute défectuosité qu'il constate dans les systèmes de protection. 
Il peut se retirer d'une telle situation. 
L'autorité administrative ne peut demander à l'agent qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre 
son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant notamment 
d'une défectuosité du système de protection. 
II. - Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un agent ou d'un groupe 
d'agents qui se sont retirés d'une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser 
qu'elle présentait un danger grave et imminent pour la vie ou la santé de chacun d'eux. 
III. - La faculté ouverte au présent article doit s'exercer de telle manière qu'elle ne puisse créer pour 
autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent. 
IV. - La détermination des missions de sécurité des biens et des personnes qui sont incompatibles avec 
l'exercice du droit de retrait individuel défini ci-dessus en tant que celui-ci compromettrait l'exécution 
même des missions propres de ce service, notamment dans les domaines de la douane, de la police, de 
l'administration pénitentiaire et de la sécurité civile, est effectuée par voie d'arrêté interministériel du 
ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du travail et du ministre dont relève le 
domaine, pris après avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel 
compétent et de la commission centrale d'hygiène et de sécurité du Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat. 
 
 
 
Décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat 
 
Article 67 : 
 
Tout représentant du personnel membre de la formation spécialisée qui constate directement ou 
indirectement l'existence d'une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des 
agents lors de l'exercice de leurs fonctions en alerte immédiatement le chef de service ou son 
représentant et consigne cet avis dans un registre spécial côté et ouvert au timbre de la formation 
spécialisée. 
Le chef de service procède immédiatement à une enquête avec le représentant de la formation 
spécialisée qui lui a signalé le danger ou un autre membre de la formation spécialisée désigné par les 
représentants du personnel et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. Il informe la formation 
spécialisée des décisions prises. 
En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du 
travail, de la machine ou de l'installation, la formation spécialisée compétente est réunie d'urgence, dans 
un délai n'excédant pas vingt-quatre heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut 
y assister. 
Après avoir pris connaissance de l'avis émis par la formation spécialisée compétente, l'autorité 
administrative arrête les mesures à prendre. 
A défaut d'accord entre l'autorité administrative et la formation spécialisée sur les mesures à prendre et 
leurs conditions d'exécution, et après intervention de l'inspecteur santé sécurité au travail, l'inspecteur 
du travail est obligatoirement saisi. 

* 

* 
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Article 61 : 
 
Le registre spécial mentionné à l'article 67 est tenu, sous la responsabilité du chef de service, à la 
disposition : 
1° Des membres de la formation spécialisée compétente ; 
2° De l'inspection du travail ; 
3° Des inspecteurs santé et sécurité au travail. 
Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé et comporter l'indication des postes de travail 
concernés, de la nature du danger et de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les mesures 
prises par le chef de service y sont également consignées. 
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M I S E EN  Œ UV R E D E LA  PR O C ED UR E 
 
 
 
La p ro c éd ure d ’alert e 
 
Le fonctionnaire ou l’agent signale immédiatement à l’autorité administrative (chef de service, 
chef d’établissement, DASEN) ou à son représentant (article 5-7) toute situation de travail dont 
il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou 
sa santé, ainsi que toute défectuosité dans les systèmes de protection (1er alinéa de l’article 5-6).  

 
De même, un membre de la formation spécialisée du CSA, représentant du personnel, qui 
constate un danger grave et imminent, notamment par l’intermédiaire d’un fonctionnaire ou 
d’un agent qui a fait usage du droit d’alerte et/ou du droit de retrait, en avise immédiatement 
l’autorité administrative (chef de service/chef d’établissement/directeur d’école ou IEN) ou son 
représentant (1er alinéa de l’article 67 du décret n°2020-1427). 
 
C’est uniquement dans la deuxième hypothèse que le signalement doit être par la suite inscrit 
de façon formalisée dans le registre spécial mentionné à l’article 61 du décret n°2020-1427 et 
tenu sous la responsabilité du chef de service. 
 
 
M o d alit és d ’ut ilisat io n d u regist re 
 
À la suite du signalement d’un danger grave et imminent par un membre de la formation 
spécialisée du CSA, représentant du personnel : 

• il convient que ce signalement soit recueilli de façon formalisée par le biais du registre 
spécial mentionné à l’article 61 du décret n°2020-1427 et tenu sous la responsabilité du 
chef de service ; 

• l’autorité administrative (chef de service/chef d’établissement/directeur d’école ou IEN) 
ou son représentant doit procéder sur le champ à une enquête. Il est obligatoirement 
accompagné d’un membre de la formation spécialisée, représentant du personnel 
(l’auteur du signalement ou un autre membre de la même instance) 

 
En toute hypothèse, l’autorité administrative doit prendre les dispositions propres à remédier à 
la situation du danger grave et imminent, la formation spécialisée du CSA compétent pouvant 
en être informé. 
 
Le registre spécial est tenu à la disposition de la formation spécialisée du CSA compétent et des 
agents de contrôle susceptibles d’intervenir (inspecteur santé et sécurité au travail et, le cas 
échéant, inspecteur du travail). 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

* 

* 
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List e d es p ersonnes à  c ont ac t er  d ans les p lus b ref s d éla is,  et  p ar to us 
m o yens ap p ro p riés  :  
 

Chef de service, chef d’établissement ou 
IEN/directeur d’école :  

Assistant de prévention (du service, de 
l’établissement ou de la circonscription)  

 
 

 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration spécial 
départemental : 
 
 
 
 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration académique : 
 
Secrétaire de la formation spécialisée du 
comité social d’administration spécial 
académique : 
 

 
ce.f3sct-csad78-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad91-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad92-sec@ac-versailles.fr 
ce.f3sct-csad95-sec@ac-versailles.fr 
 
 
ce.f3sct-csaa-sec@ac-versailles.fr 
 
 
ce.f3sct-csasa-sec@ac-versailles.fr  
 

Conseillers de prévention départementaux : 
 

  
ce.conseillerprevention78@ac-versailles.fr  
ce.conseillerprevention91@ac-versailles.fr 
ce.conseillerprevention92@ac-versailles.fr 
ce.conseillerprevention95@ac-versailles.fr 
 
 

Conseillers de prévention académiques : 
 

ce.conseillerprevention@ac-versailles.fr 
 

Inspecteur santé et sécurité au travail : 
 

ce.isst@ac-versailles.fr 
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22/12/2023 
 

Ce registre doit être tenu au bureau du chef de service, d'établissement ou de l’IEN, ou par une personne désignée 
par lui. 
 
Administration :           Pages : ……/ ……  
 
Formation spécialisée du CSA (1) : 
 
 
Établissement, circonscription/école ou service : …………………………………………………………………………. 
 
Bureau ou atelier concerné : …………………………………………………………………………………………… 
 
Poste(s) de travail concerné(s) : ………………………………………………………………………………………. 
 
 
Nom du ou des agents exposés au danger :  
 
 
 

 
 
Nom du représentant de l'autorité administrative qui a été alerté (2) :  
 
Description du danger grave et imminent encouru :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description de la défaillance constatée (indiquer depuis quand) :  
 
 
 
 
 
 
Date : 
Signature du représentant de la formation spécialisée du CSA : 

 
Mesures prises par le chef de service, d’établissement, IEN/DASEN :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Ce registre doit être coté et porter le timbre de la formation spécialisée du CSA  
(2) Le chef de service, d’établissement, IEN doit désigner au personnel, par une information appropriée, le représentant de 
l'employeur habilité à recevoir ce signalement.  





 
    

 



 
    

 


	Incendie Explosion: 
	Eclairage: 
	Wifi antennes relais Lasers ultraviolets: 
	Agression verbale etou physique Relations conflictuelles collègues hiérarchie usagersAutres risques: 
	ceisstacversaillesfr: 
	Établissement école ou service: 
	undefined: 
	Nom de lassistant de prévention chargé de la tenue du registre: 
	des conditions de travail: 
	Date: 
	Nom et prénom de lagentpersonnel ou de lusager: 
	Heure: 
	réalisation 1: 
	réalisation 2: 
	réalisation 3: 
	réalisation 4: 
	réalisation 5: 
	réalisation 6: 
	réalisation 7: 
	réalisation 8: 
	réalisation 9: 
	réalisation 10: 
	réalisation 11: 
	Visa de lassistant de prévention: 
	Date et heure de la prise en compte de lobservation cidessus: 
	Date et heure de la transmission de lobservation cidessus au chef: 
	Date_2: 
	Nom du chef détablissementde service de lIEN: 
	Observations éventuelles 1: 
	Observations éventuelles 2: 
	Observations éventuelles 3: 
	Observations éventuelles 4: 
	Observations éventuelles 5: 
	Observations éventuelles 6: 
	Examen par la commission hygiène et sécurité de lEPLE du conseil: 
	Date_3: 
	Observations éventuelles de la CHS du conseil dadministration ou du conseil décole 1: 
	Observations éventuelles de la CHS du conseil dadministration ou du conseil décole 2: 
	Observations éventuelles de la CHS du conseil dadministration ou du conseil décole 3: 
	Observations éventuelles de la CHS du conseil dadministration ou du conseil décole 4: 
	Observations éventuelles de la CHS du conseil dadministration ou du conseil décole 5: 
	Observations éventuelles de la formation spécialisée du CSA compétent 1: 
	Observations éventuelles de la formation spécialisée du CSA compétent 2: 
	Observations éventuelles de la formation spécialisée du CSA compétent 3: 
	Texte14: 
	Texte15: 
	Texte16: 
	Texte17: 
	Texte18: 
	Texte19: 
	Texte20: 
	Texte21: 
	Texte22: 
	Texte23: 
	Texte24: 
	Texte25: 
	Texte26: 
	Établissement circonscriptionécole ou service: 
	Bureau ou atelier concerné: 
	Postes de travail concernés: 
	Description du danger grave et imminent encouru  Description de la défaillance constatée indiquer depuis quand: 
	Date  Signature du représentant de la formation spécialisée du CSA: 
	Mesures prises par le chef de service détablissement IENDASEN: 
	Texte1: 
	Texte2: 
	Texte3: 
	Texte4: 
	Texte5: 
	Texte6: 
	Texte7: 
	Texte8: 
	Texte9: 
	Texte10: 
	Texte11: 
	Texte12: 
	Texte13: 


